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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 5 AVRIL t 892. 

A111n·obalion de trois arrangements Internaüenaux relatifs à lit preteetlen 
de h1 Jll'OJ1riélé lndnslriclle, signés à Jlntlrid les 14 et 15 avril 1891. 

~-------. 

EXPOSÉ DES DIOTIFS. 

MESSIEURS, 

L'article U- de la Convention internationale du 20 mars 1885 pour la pro 
tection de la propriété industrielle, qui a été approuvée par la loi du ;5 juil 
let 18841 porte que cette convention (1 sera soumise à des révisions pério 
diques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner le 
système de l'Union. A cet effet, des conférences auront lieu successivement 

, ' dans l'un des Etats contractants, entre les délégués desdits États "· 
La première de ces conférences se tint à Rome en J886, et elfe adopta <les 

dispositions additionnelles aux articles à et 10 de la Convention, ainsi qu'un 
règlement pour l'exécution de celle-ci, qui furent soumis pour approbation 
aux Etats de l'Union. 
'foute addition ou modification à la Convention du 20 mars !885 doit, 

pour pouvoir être mise en vigueur, réunir l'assentiment unanime des Ét.ats 
contractants. 

Cette unanimité ne put être obtenue à l'égard des propositions de la Con 
férence de Rome, lesquelles, par conséquent, ne furent point consacrées 
diplomatiquement. Il fut décidé, de commun accord entre tous les .Etals qui 
font partie de l'Union, que l'examen en serait repris lors de la seconde confé 
rence, dont le siège avait été fixé à Madrid. 
La Conférence de Madrid s'est réunie le fer avril ¾890. Pour écarter la 

difficulté qui s'était présentée après la Conférence de Horne, elfe a fait usace 
, ~ 

<le la faculté laissée aux Etals contractants par l'article 1 ~ de la Convention 
du 20 mars 1885, ainsi conçu: (< li est entendu que les Hautes Parties contrac 
tantes se réservent respectivement le droit de prendre séparément, entre 
elles, des arrangements particuliers pour la protection de la propriété 
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industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux 
dispositions de la présente Convention. >> 

Les dispositions additionnelles à l'article iO de la Convention sont ainsi 
devenues, après avoir subi des modifications importantes, ('Arrangement 
conce1·nant la répression des [ausses indications de provenance sur les 
marchandises. Celui-ci ne réunissant pas actuellement l'assentiment unanime 
des États de l'Union, donnera lieu à une union restreinte entre ceux de ces 
États qui l'auront approuvé. 

Le même système a été admis pour unArrangementconcernant l'enregistre 
ment intemational des marques de [abrique ou de commerce qui, proposé 
par la Suisse à la Conférence de Rome et amendé par l'Italie, avait été 
renvoyé à la Conférence de Madrid, où il a subi diverses modifications. Cet 
arrangement n'a pas non plus rencontré l'adhésion de tous les États con 
tractants, encore qu'il ait été approuvé par la plupart d'entre eux. li formera, 
par conséquent, aussi l'objet d'une ?nion restreinte. 

Il est stipulé, d'ailleurs, que les Etats qui ne croient pas pouvoir adhérer 
dès à présent à ces arrangements, seront toujours libres de le faire dans 
l'avenir. 

Indépendamment de ces deux arrangements, la Conférence de Madrid a 
encore adopté 1111 Protocole etmcertumt la dotation du Bureau international 
de l'Union pour la protection de la proP"·iélé industrielle, et un Protocole 
déterminant l'interp1·étation et l'application de fa Convention du 20 mars 
1885; celui-ci renferme les dispositions additionnelles à l'article f'> de la 
Convention de 1885 el la plupart des dispositions du règlement. d'exécution 
votées a Rome, avec les modifications cl des stipulations nouvelles intro 
duites par la Conférence de .Mad1·id. 

Les dispositions contenues dans ces deux protocoles constituent des addi 
tions ou des modifications à la convention du 20 mars 1883; elles doivent 
donc, pour entrer en vigueur, être approuvées par tous les États de l'Union. 

La Conférence de ~ladrid a clôturé ses travaux le i4 avril ·1890. Une 
seconde conférence a eu lieu dans la même ville les :i4 et H, avril f 89!, pour 
l'échange des signatures. La Belgique y était, représentée par lH. le Ministre 
de Belgique en Espagne, qui avait été muni des pouvoirs nécessaires pour 
signer: 
i0 L'arrangement concernant l'enregistrement international des marques 

de fabrique ou de commerce; 
2° Le protocole concernant la dotation du bureau international de l'Union 

pour la protection de la propriété industrielle; 
5° Le protocole déterminant l'interprétation et l'application de la conven 

tion du 20 mars i.885. 
Ce sont ces trois projets que, d'après les ordres du Roi, le Gouvernement 

a l'honneur de soumettre a l'approbation des Chambres législatives, le dernier 
avec les réserves indiquées ci-dessous, 

Notre Plénipotentiaire à ~la<lrid n'a pas été autorisé à signer l'Arrange• 
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ment concernant la répression des fausses indications de provenance sur les 
marchandises, et le Gouvernement, persistant dans l'attitude qu'il a prise 
dès !890 à l'égard de ce projet, ne propose point aux Chambres Iégislat.ives 
de Japprouver. En voici les raisons : 

Cet arrangement a une portée analogue à celle du 6farchandise Marks aet 
qui est en vigueur dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne el d'Irlande 
depuis i887. L'article i e,· dispose ce qui suit : 

« Tout produit portant nne fausse indication de provenance dans laquelle 
un des Élat.s contractants ou un lieu situé dans l'un d'entre eux, serait direc 
tement ou indirectement indiqué comme pays ou comme lieu d'origine, sera 
saisi à l'importation dans chacun <lesdits États. 

» La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'État où la fausse indication de 
provenance aura été apposée, ou dans celui où aura été introduit le produit 
muni rle cette fausse indication. 

,> Si la législation d'un Étal n'admet pas la saisie à l'importation, cette saisie 
sera remplacée par la prohibition d'importation. 

,> Si la législation d'an État n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette saisie 
sera remplacée par les actions et moyens que la loi de cet État assure en 
pareil cas aux nationaux. , 

Celte disposition aurait celte portée, qu'un négociant ne pourrait plus 
apposer sur les produits étrangers qu'il vend l'indication de son nom et. de 
son domicile sans y joindre l'indication du pays ou du lieu de fabrication ou 
de production. Le Gouvernement a jugé, et il continue à croire qu'une sem 
blable disposition, qui d'ailleurs ne paraît pas rentrer dans le domaine de la 
propriété industrielle ni répondre au but <le l'Union internationale, est con. 
traire aux intérêts légitimes du commerçant el même du producteur. 
Les États-Unis de l'Amérique du Nord, l'Italie, les Pays-Bas, la Suède et 

la Norvège ont observé, à cet égard, la mème attitude que la Belgique. 
L'arrangement a été signé par les Plénipotentiaires des Étals-Unis du 

Brésil, de l'Espagne, de la France, de la Grande-Bretagne, du Guatémala, du 
Portugal, de la Suisse el de la Tunisie. La République Dominicaine et la 
Serbie, qui fonl également partie de l'Union, n'avaient pas envoyé de Pléni 
potentiaire à Madrid. 

L'A1-ra11gement concernant l'enreqistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce a été :iigné par la Belgique, l'Espagne, la France, le 
Guatemala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tunisie. 

Le but de cet arrangement est de permettre aux sujets ou citoyens de 
chacun des Étals contractants de s'assurer facilement, dans les autres Etats de 
celle union restreinte, la protection de leurs marques de fabrique ou de 
commerce. Pour atteindre ce résultat, il leur suffira, du moment où leurs 
marques auront été acceptées au dépôt dans le pays d'origine, de les faire 
déposer par l'entremise de l'administration de cc pays au Bureau internatio 
nal à Berne. 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la protec 
tion assurée dans chacun des Etals contractants sera la même que si la marque 
y avait été directement déposée. 

2 
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Cet arrangement supprime donc pour l'industriel ou le négociant qui vent 
faire protéger sa marque, des formalités compliquées, la préoccupation des 
renouvellements de dépôt à des dates différentes et la nécessité de se tenir 
au courant des modifications que subissent les lois et règlements sur les 
marques de fabrique ou de commerce. , 
Sans doute, l'arrangement n'a encore été signé que par neuf des Etats de 

l'Union internationale, ce qui restreint à ces États les facilités qu'il donne 
pour l'enregistrement des marques, mais tout porte à croire qu'en présence 
des avantages qne leurs nationaux pourront en retirer, les antres États signa 
taires de la Convention du 20 mars 1885 ne tarderont pas a y adhérer. 

Le Protocole eoncemant la dotation du Bureau international de l'Union 
pour la protection de la propriété industrielle a pour objet de fixer à 
60.000 francs au maximum les dépenses annuelles du Bureau international 
institué par l'article 15 de la Convention du 20 mars 1885 el, par conséquent, 
d'abroger le§ 6, alinéa -Jcr~ du Protocole de clôture annexé à la Convention, 
portant que les frais communs de ce bureau ne pourront, en aucun cas, 
dépasser, par année: une somme totale représentant une moyenne de 
2.000 francs par chaque ttat contractant. · 
En ·18!,101 le nombre des États de l'Union était de quinze, ce qui met à 

M.OOO francs le chiffre total des dépenses du Bureau international. 
Déjà, la Conférence internationale de la propriété industrielle qui eut lieu 

à Paris en -f 885 avait reconnu l'insuffisance de celte allocation : à l'unani 
mité , elle exprimait au Conseil fédéral suisse ses regrets de ne pouvoir mettre 
en ce moment à sa disposition la somme suffisante pour assurer une organi 
sation convenable du Bureau international, et d'avoir à lui demander de 
vouloir bien consentir à se charger de la gestion de ce bureau en lui donnant 
provisoirement l'organisation restreinte que comportait le budget prévu par 
le Protocole de clôture. 
Celle situation provisoire ne peut évidemment se perpétuer, et il importe 

de fournir au Bureau international les ressources nécessaires pour remplir la 
mission qui lui a été confiée par l'article 13 de la Convention du 20 mars 1883 
cl le paragraphe 6 du Protocole de clôture. 
Or, ce n'est pas le nombre des ]~tats contraetants, mais bien la nature des 

travaux imposés au Bmeau international qui détermine l'importance des 
dépenses à faire par cc dernier. Il est donc rationnel de fixer le chiffre de ces 
dépenses globalemenl, en le limitant à un maximum, plutôt que de le calculer 
d'après une moyenne par Étal conlrnclant, 

C'est ce que fait le Protocole signé à Aladrid pa1· les Étals de l'Union, le 
Hi avril ~89L 

Le Protocole déterminant l'i1tlerprétation el l'application de la Convention 
du 20 -mar$ 1885 se compose de onze paragraphes qui: en réalité, consti 
tuent autant de dispositions distinctes et indépendantes les unes des autres. 

Cependanl~ comme il forme dans son ensemble une addition à la Conven 
tion du 20 mars 18831 il devait, dans la pensée de la Conférence de 1'1ad1·id, 
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réunir l'assentiment unanime de tous les États de l'Union internationale pour 
être mis en vigueur. 
Lors de la conférence de signature qui a eu lieu à 1\ladrid les i4 et 

HS avril 189 t, le Plénipotentiaire de la Grande-Bretagne s'est abstenu de Je 
signer, mais il a été entendu que cet État, comme les deux autres États qui 
n'étaient pas représentés à la conférence, pourraient encore signer jusqu'à 
l'échange des ratifications; d'autre part, les Plénipotentiaires des États-Unis 
de l'Amérique du Nord, des États-Unis du Brésil, de l'Italie, de la Suède et 
de la Norvège, n'ont signé ledit protocole qu'en formulant des réserves au 
sujet des articles 111, IV, V et VI, qui sont également ceux auxquels on peut 
attribuer ·l'abstention de la Grande-Bretagne. 

L'accord paraissant établi sur les articles I, li et VII à XI du proto 
cole, le Gouvernement suisse, s'inspirant d'ailleurs des idées déjà exprimées 
au sein de la conférence de signature par le Plénipotentiaire italien, a signalé 
récemment aux États faisant partie de l'Union internationale l'intérêt qu'il y 
aurait à ce que, dans la conférence diplomatique qui se réunira à '1adrid le 
Hi avril prochain pour l'échange des ratifications, les Plénipotentiaires des 
États intéressés eussent des pouvoirs suffisants pour se prononcer sur la 
question de l'entrée en vigueur immédiate dans toute l'Union des disposi- . 
lions du protocole acceptées unanimement, et sur le sort qui serait réservé 
aux autres dispositions du même protocole. 

On éviterait ainsi que des questions qui ont déjà fai l l'objet <les travaux 
des Conférences de Rome et de Madrid, el sur lesquelles on est d'accord, 
fussent portées encore devant la troisième conférence qui se réunira à 
Bruxelles. · 
Tout en regrelfant <1ue la position prise par quelques-uns des États con 

tractants ne permette pas d'espérer la ratification dudit protocole dans son 
intégralité, le Gouvernement du Roi estime que la proposition conciliatoire 
recommandée par le Conseil fédéral suisse est avantageuse à l'Union interna 
tionale. En conséquence, il soumet le protocole dont il s'agit à l'approbation 
de la Législature, avec cette réserve que les dispositions ratifiées unanime 
ment pal' tous les États faisant partie de l'Union internationale seront seules . . mises en vigueur. 

L'échange des ratifications qui, aux termes des divers arrangements signés 
à Madrid les i4 et 1o avril 189!, devait avoir lieu dans le délai de six mois 
au plus tard, a été reporté, de commun accord entre les États intéressés, au 
1 ~ avril 1892. 
En présence du court délai qui nous sépare de cette dernière date, je viens 

vous prier, Messieurs, de vouloir bien mettre le projet de loi ci-joint à l'ordre 
du jour de vos plus prochaines délibérations. 

Le tJlinistre des AOaires Étrangères ad int., 
A. BEERNAERT. 

·-···---.;..._.),-'": •• , •. i~ 
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PROJET Dl LOI. 

LÉOP(lLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires É1ran- , 
gères, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET Al\Rl1,TONS : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter en Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvés : 

1° L'Arrangement concernant l'enregistrement interna 
tional des marques de fabrique ou de commerce, con cl u à 
Madrid, le 14 avril 1891., entre la Belgique, l'Espagne, la 
France, le Guatémala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la 
Suisse et la Tunisie; 

2" Le Protocole concernant la dotation du Bureau i nter 
national de l'Union pour la protection de la propriété indus 
trielle, conclu à Madrid, le 15 avril 1891, entre la 13elgique, 
le Brésil, l'Espagne, les États-Unis d'Amérique, la France, la 
Grande-Bretagne, le Guatémala, l'Italie, la Norvège, les Pays 
Bas, le Portugal, la Suède, la Suisse et la Tunisie; 

5° Le Protocole déterminant l'interprétation et I'applica 
tion de la Convention du 20 mars 1885, conclu à Madrid, le 
15 avril 1891, entre la Belgique, le Brésil, l'Espagne, les 
États-Unis d'Amérique, la France, le Guatémala, l'Italie, la 
Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Suède, la Suisse et la 
Tunisie. 

ART, 2. 

En ce qui concerne le Protocole déterminant l'interpréta 
tion et l'application de la Convention du 20 mars 1883, visé 

4 
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dans l'article 1.e•, le Gouvernement pourra se borner à ne 
meure en vigueur que celles des dispositions de ce proto 
cole qui auront reçu l'approbation de tous les Etats signa 
taires de ladite convention du 20 mars 1885. 

Donné à Laeken, le 2 avril 1892. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Ho1: 
te Ministre des Affaires Étrangères ad int., 

A. BEERNAERT. 
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Arrangrment ceneernant l'enreglstrèment Internaüenal des marques de 
fabrique ou de commerce, eenclu entre 1a Belgique, l'EsJ>agne, la France, 
le ûuatémala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la 
Tunisie. 

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des Etals ci-dessus 
énumérés, 
\'u l'article i ~ de la Convention internationale du 20 mars t885 pour la 

protection de la propriété industrielle, 
Ont, d'un commun accord! cl sous réserve de ratification, arrêté l'Arran 

gement suivant: 

ARTICLE Pl\tllIJER. 

Les sujets ou citoyens de chacun des Élals contractants pourront s'assurer, 
dans tous les autres États, la protcctiou de leurs marques de fabrique ou de 
commerce acceptées au dépôt dans le pays d'origine, moyennant Je dépôt 
desdites marques au Bureau international, à Berne, fait par l'entremise de 
l'Administration dudit pays d'origine. 

ARTICLE 2. 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contractants les sujets ou 
citoyens des Étals n'ayant pas adhéré au présent Arrangement, qui satisfont 
aux conditions de l'article 5 de la Convention. 

Anrrcr.s 5. 

Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques déposées 
conformément à l'article 1er. Il notifiera cet enregistrement aux États con 
li-actants. Les marques enregistrées seront publiées dans un supplément au 
Journal du Bnreau mterntuional au mo)'cn soit d'un dessin, soit d'une 
description présentée en langue française par le <lépo~ant. 
En vue de la publicité à donner dans les divers Etals aux marques ainsi 

enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau inter 
national le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de 
demander. 

ARTICLE 4. 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la protée- 
1 ion dans chacun des États contractants sera la même <JUe si la marque y 
avait été directement déposée. 
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Annci,s :5. 

Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux 
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque 
auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à celle 
marque sur leur territoire. 
Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notification prévue 

par l'article 5. 
Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau international sera par lui trans 

mise sans délai à l'Administration du pays d'origine et au propriétaire de la 
marque. L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que si la marque 
avait été par lui directement déposée dans le pays où la protection est 
refusée. 

ARTICLE 6. 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international durera 
vingt ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra être invoquée en 
faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection légale dans le pays 
d'origine. 

ARTICLE 7. 

L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les prescriptions 
des articles 1 et 5. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau international 
donnera un avis officieux à l'Administration du pays d'origine et au proprié 
taire de la marque. 

ARTJCLE 8. 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré et percevra à son profit 
une laxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'enregistrement 
international est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera un émolument international de cent francs, dont 
le produit annuel sera réparti par parts égales entre les États contractants par 
les soins du Bureau international, après déduction des frais communs néces 
sités par l'exécution de cet Arrangement 

ARTICLE 9. 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international les 
annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres changements 
qui se produiront dans la propriété de la marque. 
Le Bureau international enregistrera ces changements, les notifiera aux. 

Administrations contractantes et les publiera aussitôt dans son Journal. 
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ARTICLE !O. 

Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution du présent Arrangement. 

ARTICLB !1. 

Les États de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui 
n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur 
demande et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention du 
20 mars 1.885 pour la protection de la propriété industrielle. 

Dès que le Bureau international sera informé qu'un État a adhéré au pré 
sent Arrangement, il adressera à l'Administration de cet État, conformément 
à l'article 51 une notification collective des marques qui, à ce moment, jouis 
sent de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le bénéfice 
des précédentes dispositions sur le territoire de l'État adhérent et fera cou 
rir le délai d'un an pendant lequel l'Administration intéressée peut faire la 
déclaration prévue par l'article ~- 

ARTICLE 12. 

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront échangées 
à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, et 
aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont signé 
le présent arrangement à Madrid, le quatorze avril mil huit cent quatre 
vingt-onze. 

Pour la Belgique. 
» l'Espagne . 
)) )) 

)) )) 

)) )) 

1> la France el la Tunisie. 
,, l'Italie . . . 
>> le Guatemala . 
>> les Pays-Bas . 
» le Portugal 
» la Suisse .. 
)) )) 

Tu. ns BouNoER DE ~IELSBRO&CK. 

S. MonET. 
MARQUÉS DE AGUJLAR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

Luis iHARIA:'io 0,1_,; LARRA, 

P. CAMBON. 

MAFFE!. 

J. CARRERA. 

GERICKE. 

Comte DE CASAL RrnErno. 
Cu. E. LARDET. 

MOREL, 
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PROTOCOLE DE CLÔTURE. 

Au moment de la signature de l'Arrangement concernant l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou de commerce, conclu à la date de 
ce jour, les Plénipotentiaires des États qui ont adhéré audit Arrangement 
sont convenus de ce qui suit: 

Des doutes s'étant élevés au sujet de la portée de l'article EJ, il est bien 
entendu que la faculté de refus que cet article laisse aux Administrations 
ne porte aucune atteinte aux dispositions de l'article 6 de la Convention du 
~O mars i883 et du paragraphe 4 du Protocole de clôture qui l'accompagne, 
ces dispositions étant applicables aux mal'ques déposées au Bureau interna 
tional comme elles l'ont été et le seront encore à celles déposées directement 
dans tous les pays contractants. 
Le présent Protocole aura la même force et durée que l'arrangement 

auquel il se rapporte. 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés ont signé le présent Pro 

tocole de clôture à Madrid, Je quatorze avril mil huit cent quatre-vingt 
onze. 

Pour la Belgique. 
>> l'Espagne . 
)) )) 

)) )) 

)) )) 

n la France et la Tunisie. 
H le Guatémaltt . 
» l' Jtalie . 
,, les Pays-Bas . 
» le Portugal 
» la Suisse 
)) )) 

Ta DE Bo UND ER DE M ELSBROECK. 

S. MonET. 
MARQUÉS DE AGUJLAR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

Lurs MARIANO DE LARRA. 

P. CAMBON. 

J. CARRERA. 

MAFFEI, 

GERICKE. 

Comte DE CAsAL RIBEIRO. 

Ca. E. LARDET. 

MOREL, 
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Preteœle eeneernant la ,totation du llureau lnternatlonal ile l'Union J1om· la 
prolrction de la preprlélé industrielle, coucha entre la Bl'lgique, Je Brésil, 
l'Rs1mgne, les États-Unis d1Amérh1ue, la Frauee, la ûrande-Bretngne, le 
ûuatémala, l'Italie, la Norvège, les Pajs-Bas, Je Portugal, ln Suède, la 
Suisse et. la Tunisie. 

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus énumérés, 
Vu la Déclaration adoptée le i2 mars f 885 par la Conférence internatio 

pour la protection de ~a propriété industrielle réunie à Paris, 
Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification, arrêté le Proto 

cole suivant : 
ARTICLE PREllllf.R. 

Le premier alinéa du chiffre 6 du Protocole de clôture annexé à la Con 
vention internationale du 20 mars f 883 pour la protection de la propriété 
industrielle est abrogé et remplacé par la disposition suivante: 

« Les dépenses du Bureau international institué par l'article 15 seront 
supportées en commun par Jes États contractants. Elles ne pourront, en 
aucun cas, dépasser la somme de soixante mille francs par année. » 

ARTICLE 2. 
Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en seront échangées à 

Madrid dans le délai de six mois au plus lard. 
JI entrera en vigueur un mois à partir de J'échange des ratifications, et 

aura la même force et durée que la Convention du 20 mars ·iS83, dont il sera 
considéré comme faisant partie intégrante, 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Protocole à Mad1·id, le quinze avril mil huit cent quatre 
vingt-onze. 

Pour la Belgique . 
,, le Brésil . . 
>, l'Espagne. 
)) •> 

)) 

» 

)} 

" les Éuus-Unis d'Amérique 
,) la France et fa Tunisie 
(< la Grande-Bretagne 
>) le Guatémala. . 
» l' J talie . 
» la Norvège 
» les Pays-Bas . 
,> le Portugal 
" la Suède . • 
,) la Suisse • 

Ta. DE BouNDER DE ~hLSBROECK. 

Lurs F. o'AnREU. 

S. l\lonET. 
MARQUÉS DE AGUILAR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

Luis iUARIANO DE LARI\A, 

E. Buan GnuBB. 

P. CAMBON. 

FRANCIS CLARE Fonn. 
J. CARRERA. 

• MAFFE!. 

An110 Hu1TFELDT. 

» )) . . 

GERICKE, 

Comte DE CAsAL RIBEIRO. 

ARILD Hu1rFELDT. 

Cu. E. LARDET. 
MOREL. 
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Protocole détrrminant l'interprêtatlen et l'application ,de la Convention tlu 
20 mars 1883, eenelu entre la Belgic1ur, le Brésil, l'Espagne, les 
États-Unis d'Amél'iquc, la l1rance, le Gualémala, l'Italle, la Norvègt·, 
les Pays-Bas, Je Portugal, la Suède, la Suisse et la Tunlsle. 

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus énumérés, 
Dans le but d'assurer l'interprétation el l'application uniformes de la 

Convention conclue â Paris le 20 mars -f 883 pour la constitution de l'Union 
pour la protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification, arrêté le 
Protocole suivant : 

1. - Assimilation des étranqers. 

Est assimilé aux sujets ou citoyens des Èlats contractants le sujet ou 
citoyen <l'un Etat ne faisant pas partie de l'Union qui est domicilié ou 
possède ses principaux établissements industriels ou commerciaux sur le 
territoire de l'un des États de l'Union. 

IL - Pays d'outre-mer. 

Relativement aux Étals de l'Union situés en Europe, sont considérés 
comme pays doutre-mer (article 4) les pays extra-européens qui ne sont pas 
riverains de la l\léditerran~e. 

111. - Indépendance réciproque des brevets délivrés dans divers États. 

L Lorsque: dans les délais fixés à l'article 4 de la Convention, une 
personne aura déposé dans plusieurs États de l'Union des demandes de 
brevets pour la même invention, les droits résultant des brevets ainsi 
demandés seront indépendants les uns des autres. 
2. lis seront également. indépendants des droits résultant des brevets qui 

auraient été pris pour la même invention dans des pays non adhérents à 
l'Union. 

IV. - Interprétation du mot <c exploiter "· 

Chaque pays pourra déterminer le sens dans lequel il y a lieu d'interpréter 
chez lui le terme exploiter, au point de vue de l'application de l'article fS de 
la Convention. 

V. - Marques de fabrique. 

f. Les marques de fabrique municipales ou collectives seront protégées au 
même litre que les marques individuelles. 
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Le dépôt pourra en être effectué, et l'usurpation poursuivie, par toute 
autorité, association ou particulier intéressé. 
2. Une marque de fabrique ne pourra tomber dans le domaine public dans 

l'un des États de l'Union, aussi longtemps qu'elle sera l'objet d'un droit 
privatif dans le pays d'origine. 

VI. - Expositions internationales. 

1. La protection temporaire prévue â l'article 2 de la Convention consiste 
dans un délai de priorité s'étendant au minimum jusqu'â six mois à partir 
de l'admission du produit à l'exposition, et pendant lequel l'exhibition, l'ap 
plication ou l'emploi non autorisé par l'ayant droit, de l'invention, du dessin, 

. du modèle ou de la marque ainsi protégés, ne pourront pas empêcher celui 
qui a obtenu ladite protection temporaire de faire valablement, dans ledit 
délai, la demande de brevet ou le dépôt nécessaire pour s'assurer la protection 
dans tout le territoire de l'Union. 

Chaque ftat aura la faculté d'étendre ledit délai. 
2. La susdite protection temporaire n'aura d'effet c111e si, pendant sa durée, 

il est présenté une demande de brevet ou fait un dépôt en vue d'assurer 
à l'objet auquel elle s'applique la protection définitive dans un des Étals 
contractants. 
5. Les délais de priorité mentionnés â l'article 4 de fa Convention 

s'ajoutent à la protection temporaire prévue par l'article H. 
4. Les inventions brevetables auxquelles la protection provisoire aura été 

accordée en vertu de l'article 1 f de la Convention, pourront èlre notifiées au 
Bureau international par l'Administration du pays où a lieu l'exposition, 
pour faire l'objet d'une publication dans l'organe olliciel dudit Bureau. 

VII. - Accession de nouveaux États à l'Union. 

Lorsqu'un nouvel État adhérera à la Convention, la date de la note par 
laquelle son accession sera annoncée au Conseil fédéral suisse sera consi 
dérée comme celle de l'entrée dudit Étal dans l'Ilniou, n moins que son Gou 
vernement n'indique une date d'accession postérieure. 

VI 11. - Colonies et possessions étrangères. 

Lorsqu'un des Élats contractants désirera qu'une de ses colonies ou pos 
sessions étrangères soit considérée comme appartenant i, l'Union pal' le fait 
mème de l'accession de la métropole, il devra lu notifier au Gouvernement 
de la Confédération suisse, qui en donnera avisa tous les antres. 

IX. - Documents à envoyer au Bureau international. 

Dès qu'une loi, un règlerne11t, une convention ou tout autre document 
officiel se rapportant à la protection des brevets d'invention, des dessins ou 
modèles industriels, des marques de fabrique ou de commerce, du nom 
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commercial 011 des indications de provenance aura été publié dans un des 
États de l'Union ou dans une d8 ses colonies, cet État adressera autant 
d'exemplaires de ce document au Bureau international qu'il en faudra à 
celui-ci pour en envoyer un exemplaire à chacun des États contractants et 
pour en conserver deux exemplaires dans ses propres archives. Le Bureau 
international procédera sans retard à la répartition des documents qui lui 
seront ainsi adressés. 

Il sera en outre envoyé, autant que possible, au Bureau international, un 
exemplaire de tous les documents parlementaires qui seront publiés dans les 
États de l'Union sur les matières susmentionnées 

X. - Statistique. 

1. Avant la fin du premier semestre de chaque année, les Admini:Strations 
de l'Union transmettront au Bureau i uternational les indications statistiques 
suivantes concernant l'année précédente, savoir : 

A. - Brevets d'invention. 

i O Nombre des brevets deurandés; 
2° Nombre des brevets délivrés; 
5° Sommes perçues pour brevets. 

B. - Dessins ou modèles industriels. 

{ 0 Nombre des dessins ou modèles déposés; 
2° Nombre (les dessins ou modèles enregistrés; 
5° Sommes perçues pour dessins ou modèles. 

C. - Marques de fabrique ou de commerce. 

1 ° Nombre des marques déposées; 
2° Nombre des marques enregistrées; 
5° Somme pe1·çues pour marques. 

2. Le Bureau international est autorisé à adresser aux Administrations 
des Étals contractants, sur les divers points concernant la propriété indus 
trielle, des formulaires statistiques que lesdites Administrations rempliront 
dans la mesure où cela leur sera possible, 

XI. - Renseignements à [ournir par le Bureau international. 

L Le Bureau international est tenu de fournir g1·atuitemenl aux diverses 
Administrations <les füats coutraclunts les renseignements qu'elles pourront 
lui demander sur des questions relatives à la propriété industrielle. 
2 Les mêmes renseignements seront fournis aux particuliers domiciliés 

dans le territoire de l'Union, moyenuant une taxe de -t franc par renseigne 
ment demaudé. 
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Cette taxe pourra être payée en timbres-poste des divers États contrac 
tants, et cela sur ln base suivante pour les États qui n'ont pas le franc pour 
unité monétaire, savoir : 

Brésil. . . . . . . . . . f 
Espagne.. . . . . . . . t 
États-Unis d'Amérique 1 
Grande-Bretagne . . . i 
Guatémala. . . . . . . 1 

1 
t 
f 
t 

Norvège . 
Pays-Bas . 
Portugal. . 
Suède . 

franc= 400 reis. 
,. = 1 piécette. 
>> -= 20 cents. 
>> = 10 pence. 
>> = 20 centimes de peso. 
n = 80 œre. 
)) = ~o cents. 
>> = 200 reis. 
>> = 80 œre. 

Les Administrations des États contractants accepteront, aux taux indiqués 
dans le paragraphe précédent, les timbres de leur pays que le Bureau inter 
national aura reçus à titre de frais de renseignements. 

DISPOSITIONS FINALES, 

Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en seront échangées à 
Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, et aura 
la même force et durée que la Convention du 20 mars 188.3, dont il sera con- 
sidéré comme faisant partie. intégrante. , 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des Etats ci-dessus énumérés ont signé 
le présent Protocole à Madrid, le quinze avril mil huit cent quatre-vingt 
onze. 

Pour la Belgique. 
» le Brésil. . 
» l' Ei,pagne . 
1) )) 

)) )) 

)) )) 

» les Etats-Unis d'Amérique. 
,, la France et la Tunisie. 
» le Guatémala . 
» l'Italie . 
» la Norvège . . 
• les Pays-Bas 
» le Portugal. 
>> la Suède. 
» la Suisse. . . 
)) )) 

TH. DE BouNDEI\ DE MELSBROECK, 

Luis F. n' Aaasu, 
S. MoRET, 

MARQUÉS DE AGutLAR. 

ENR1QUE CALLEJA. 

Luis MARIANO DE LARRA. 

E. Buno GnuBB. 
P. CAMBON. 

J. CARRERA. 

MAFFEI. 

ARILD HutTFELDT. 

GERICKE. 

Comte DE CASAL Rrntrno. 
ARILD HUITFELDT. 

Cu. E. LARDET, 

MOR.EL. 


